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ARTICLE 16 NONIES

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« Les productions fourragères et herbacées ne sont pas autorisées à l’introduction dans les 
méthaniseurs installés dans les zones non urbanisées de la commune. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a pour objet d'empêcher que des fourrages puissent être utilisés pour nourrir des 
méthaniseurs, alors que les fourrages locaux sont déjà rares dans un contexte de sécheresse intense 
et appelé à se répeter, et qu'ils sont pour une partie importante importés et source de déforestation.


